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ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la hausse du congé électif prévu à l’article 8 qui impose à 
l’employeur de laisser 20 jours à son employé-candidat à une élection locale.

Comme l’a indiqué le rapporteur en commission des lois, cette mesure ne se fonde sur aucune étude 
d’impact et n’est même pas demandée par les élus locaux. De plus, rien n’indique le nombre de 
personnes qui ont déjà mobilisé ce congé électif par le passé. Pour rappel, rien que pour les 
municipales, plus de 900 000 personnes se sont portées candidates dont 700 000 actifs, les effets de 
cette mesure sont donc loin d'être négligeables.

 

Le délai de 10 jours actuel est suffisant pour les élections locales, il n'est pas raisonnable de 
l'augmenter à 20 jours.


